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 Extrait du REGISTRE des DELIBERATIONS  
du CONSEIL MUNICIPAL de la VILLE de GAILLAC (Tarn) 

[Mercredi 29 juin 2022] 
Date de la convocation 
23 juin 2022 
Date de mise en ligne 
1er juillet 2022 
 
Nombre de conseillers 
En exercice : 33 
Présents : 26  
Procurations : 7  
Votants : 33 
 
 
N° 099/ 2022 

 

Présents : Martine SOUQUET, Maire, Francis RUFFEL, Pierre TRANIER, Dominique 
HIRISSOU, Alain SORIANO, Eric PILUDU, Christian PERO, Maires Adjoints, Monique 

GUILLE, Thierry BODDI, Isabelle BEAUVAIS, Lahcene BAAZIZ, Philippe ISSARD, 
Christel PALIS, Dany PORTES, Arnaud ELGOYHEN, Daniel RIBES David AMALRIC, 
Martine VIOLETTE, Anne DUBIER, Laurent SQUASSINA, Agnès MERONI, Elisa 
GILLET, Jean BATAILLOU, Gabriel CARRAMUSA, Dominique BOYER, Thomas 
DOMENECH, Conseillers 

Absents et représentés : Christelle HARDY, Claire VILLENEUVE, Thierry VOGELAAR, 

Marie MONTELS, Martine MOSTARDI, Corinne DARMANI, Jean-Marc AGUERRE 

Absents :  

 
Secrétaire de séance : Dany PORTES 
 
 
 
 

 
OBJET DE DELIBERATION : Participation financière à la protection sociale complémentaire des 
agents 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
 
Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale,  
 
Vu le code général de la fonction publique, 
 
Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 25 alinéa 6,  
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 et notamment son article 22 bis, les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics peuvent contribuer au financement des garanties de protection sociale 
complémentaire auxquelles les agents qu'elles emploient souscrivent. La participation des personnes 
publiques est réservée aux contrats ou règlements garantissant la mise en œuvre de dispositifs de 
solidarité entre les bénéficiaires, actifs et retraités, 
 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents,  
 
Vu la circulaire n° RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents,  
 
Vu l’avis du Comité technique en date du 20 juin 2022, 
 
Considérant que la collectivité peut apporter sa participation au risque "santé" (risques liés à l’intégrité 
physique de la personne et ceux liés à la maternité), 
 
Considérant que sont éligibles à cette participation les contrats et règlements en matière de santé ou de 
prévoyance remplissant la condition de solidarité entre les bénéficiaires, actifs ou retraitées, attestée par 
la délivrance d'un label dans les conditions prévues ou vérifiée dans le cadre d’une procédure de mise en 
concurrence, 
 
 
Madame le maire propose aux élus d’approuver les points suivants :  
 
Article 1 : Mode de mise en œuvre choisi  
La Mairie de Gaillac accorde sa participation aux dépenses de protection sociale complémentaire des 
fonctionnaires et des agents de droit public et de droit privé en activité pour le risque santé dans le cadre 
du dispositif de conventionnement. 
 
Article 2 : Bénéficiaires 
Les agents titulaires, non-titulaires en position d'activité. 
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Article 3 : Montant de la participation 
Le montant de la participation par agent à compter du 1er juillet 2022 est fixé comme suit : 
50 % de la cotisation de l’agent isolé 
 
Article 4 : Modalités de versement de la participation 
Le mode de versement de participation est un versement direct aux agents.  
 
Article 5 : Exécution 
Madame le maire, est chargée, de la mise en œuvre de la présente décision. 

 
 
 
 
 
 
VOTE : à l’unanimité des membres présents 
 
 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

APPROUVE l’ensemble des articles figurant ci-dessus, 

DONNE POUVOIR à Madame le Maire de signer toutes pièces nécessaires à l’accomplissement des 
présentes. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
 
Madame le Maire,    
 
Martine SOUQUET 
 
Fait à Gaillac le 30 juin 2022 
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